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NOTE DE SERVICE

DGAL/SDSSA/N2007-8026

Date: 23 janvier 2007

Date de mise en application : Immédiate
Abroge et remplace : Note de service DGAL/SDSSA/N2005-8221 du 20 septembre 2005

Date limite de réponse : aucune
Nombre d'annexe: 1

Degré et période de confidentialité  : Tout public

Objet : Identification des établissements intermédiaires de matières premières pour la production
de gélatine destinée à la consommation humaine

Bases juridiques :
▪ Arrêté du 15 avril 2001 fixant les conditions sanitaires pour la préparation de gélatine destinée à
la consommation humaine
▪ Note de service DGAL/SDHA/N2001 N°8076 du 7 juin 2001 relative aux conditions sanitaires
pour la préparation de gélatine destinée à la consommation humaine

Mots-clés : Gélatine – établissements intermédiaires

Résumé : Mise à jour au 19 décembre 2005 de la liste, des établissements intermédiaires
autorisés et enregistrés conformément à l’arrêté du 15 avril 2001.

Destinataires
Pour exécution :
- Directeurs départementaux des services
vétérinaires

Pour information :
- Préfets
- DRAF/DAF
- DDAF
- Contrôleurs généraux des services vétérinaires
- Brigade nationale d’enquêtes vétérinaires et
phytosanitaires
- Directeurs des Ecoles nationales vétérinaires
- Directeur de l’Ecole nationale des services
vétérinaires
- Directeur de l’INFOMA



Conformément à la note de service DGAL/SDHA/N2001/N°8076 du 7 juin 2001,
vous trouverez ci-joint la liste des établissements français intermédiaires autorisés et
enregistrés conformément à l’article 39 de l’arrêté du 15 avril 2001 fixant les conditions
sanitaires pour la préparation de gélatine destinée à la consommation humaine.

Je vous rappelle que seuls ces établissements intermédiaires (les centres de
collecte de matières brutes, les tanneries, les usines de dégraissage d’os et les
établissements de production d’osséine) et les établissements d’origine au sens de l’article
2 de cet arrêté (abattoirs, ateliers de découpe, établissements de manipulation de produits
de la pêche,…) peuvent fournir des matières premières aux établissements mettant sur le
marché de la gélatine destinée à la consommation humaine et agréés conformément à
l’article 38 de l’arrêté du 15 avril 2001.

Pour le Ministre de l’agriculture
La Directrice générale adjointe

Monique Eloit

CVO



 Etablissements récoltant des matières premières entrant dans la fabrication
de gélatine destinée à la consommation humaine

Numero
d'enregistrement Raison sociale Adresse Activité

03-321-14 TISON 5 rue jacques Cœur
03400 YSEURE Collecte de peaux

12-145-188 TANNERIE NOUVELLES
PECHDO

ZA Plaine Coste
12100 MILLAU Tannerie

17-154-001 HAPIOT 32, rue de la garenne
17250 LES ESSARDS Collecte de peaux

35-012-07 LES CUIRS DE L'OUEST Le Haut Sevrac
35470 BAIN DE BRETAGNE Collecte de peaux

35-087-02 SNC Cornillé Les Guichardières
35500 CORNILLE

Collecte d'os
Usine de dégraissage d'os

49-080-07 CET COMPAGNIE
EUROPEENNE DE TANNAGE

49330 CHATEAUNEUF-SUR-
SARTHE Tannerie

49-080-10 CHATEAUNEUF CUIRS SAS
Rue du Pressoir Blanvillain
49330 CHATEAUNEUF-SUR-
SARTHE

Collecte de peaux

52-208-01 LES CUIRS DE BASSIGNY
1, Grande Rue
52400 FRESNE SUR
APANCE

Collecte de peaux

53-125-01 SOCOPA CUIRS 1, rue du collège
53190 LANDIVY Collecte de peaux

53-181-03 SOBREC La Haute Piroterie
53220 PONTMAIN Collecte de peaux

55-102-04 PROGILOR BOUVART SASU Route de Varennes
55100 CHARNY SUR MEUSECollecte d'os

61-414-001 ETABLISSEMENTS CAILLAUD
Route d'Alençon
61400 ST LANGIS LES
MORTAGNE

Usine de dégraissage d'os

67-120-01 TANNERIE HAAS 1 route de Howald
67140 EICHHOFFEN Tannerie

76-452-06 SODICUIR 76710 MONTVILLE Collecte de peaux

85-212-01 CAVDA Les Hauteurs, BP 22
85140 SAINT FLORENCE Collecte d'os

85-289-01 ETABLISSEMENTS CAILLAUD LE MOULIN MORILLE
85120 LA TARDIERE Collecte d'os

88-468-03 TANNERIE GROSJEAN 88161 LE THILLOT CEDEX Tannerie
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